
Nous, salarié·es de l’associatif, subissons de plein fouet les coupes budgétaires des collectivités 
territoriales. Elles suppriment en priorité les financements liés aux politiques sociales, 
culturelles, de jeunesse ou éducatives, en grande partie mises en oeuvre par les associations. 
Nous alertons depuis de nombreuses années sur les conditions de travail délétères dans le 
champ associatif et ces nouvelles coupes mettent un coup d’accélérateur aux risques de 
licenciements, aux contrats de travail où l’on doit fournir le travail de plusieurs personnes pour 
absorber les manques de moyens, jusqu’au burn-out.

• Nous demandons une augmentation des subventions publiques afin de financer correctement les 
salarié·es du champ associatif

• Nous  demandons  des  plans  de  financements  pluriannuels  stables  et  non  uniquement  des 
financements aux projets.

• Nous demandons de vrais enveloppes budgétaires cohérentes et alignées avec les besoins sociaux 
actuels.

• Nous dénonçons les politiques clientélistes qui musèlent les associations au profit de nouvelles 
“associations” aux projets révisionnistes et anti-avortements.

Face au délitement croissant de nos conditions de travail nous appelons toustes les salarié·es à la grève 
jeudi 2 avril 2026 toute la journée.

TOUTES ET TOUS EN GREVE 

CONTRE LES COUPES BUDGETAIRES DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES

2 AVRIL 2026


